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AR.RET E No 784 DT. rllI 13 mars 1945. 

LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL' DE L'A. O. F., 

CHEVALIER DE LA LÊOION' D1HONNEU~J 


. COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CR<;'LX DE OüERRE, 


t Vu le décret du f8 octobre 1904, réorganisant le Gouverne
ment générai de PA,O.F. et les décrets qui l'ont modifié; • 

Vu le d~cret du 7 août 1944, portant œssation de la vali. 
dité des valeurs fiduciaires postales émises par }tautorjté de 
fait dite « Gouvernement de l'Etat français )J;. 

Vu le télégramme No 83 c. U. TR. en date du 24 février 
1945, du Ministre des Colonies; 

ARRETE: 
è-RTlcLE PREMIER. Ont cessé d'être valabl~s pour 

l'affranchissement des correspondances déposées dans 
les bureaux de poste de l'A. O. F. et du Togo, les 
tiD)bres·poste à 1 fI'. (vert) et à 2 frs. 50 (bleu) sEé
d;/ùx: à chaque colonie, d'un type ancien retouché et 
portant en coin l'effigie du maréchal Pétain. 

Ont également cessé d'être valables les cartes pos
tales re~êtues d'un timbre imprimé de 80 centimes ou 
de 1 fr.20 li l'effigie du maréchal Pétain. . 
,\' 

.'ART. 2. - N~ont aucune valeur d 'affran~hissement 
les timbres-poste d'un type ancien retouché ou d'un 
'type nouveau, émis en France à l'intention de l'A.O.F. 
QI! du Togo entre juin 1940 et la libération du 
Territoire, dont les oolonies considérées n'ont pas été 
pourl.'Ues par les soins de l'Agenoe Comptable des 
Timbres-poste. col.;miaux et qrui n'ont, en conséquence, 
jamais été mis en vente aux guichets des bureaux de 

_postes de ces colonies. 

ART. ,3. - Les timbres·poste désignés à l'arti:le 
1" ne peuvent être apposés sur les objets de cor
respontl'ance même au titre de figurines non postales.. 
Les enV1lÎs irréguliers serol!.t, selon le cas, retournés 
il l'expéditeur ou vetsés aux rebuts après avoir été 
revêtus de la mention" non admis ». 

Les correspondances revêtues des timbres-poste dé· 
signés à l'article 2 seront considérées comme 'non af. 
franchies et traitées comme telles. L'apposition du 
timbre à date sm ées figurines est formellement in
terdite. ' 

ART. 4.. - Les' détenteurs de timbres-poste Olt car
tes postales visés à l'article 1" pourr,ont en demander 
l'échange dans toùs les bureaux de po.ste de la Fé lé· 
ration et du Togo contre une \'aleuréquivalente d'au
tres figurines, pendant le délai d'un mois à compter 
de la date d'application du présent arrêté. , 

ART.. 5. - Le présent .arrêté sera enregistré, publié 
et oommul1iqué partout où besoin sera. 

Dakar, ie 13 mars 194" 
P. COURNARIE. 

'. 

--~-----~_... 
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Taxes {Jos/a/es et télégraphiql!es 

ARRETE N"88-3 DT. du 20 mars 1945. 

LE OOUYERI'1'EUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER. Of! LA t.tOlON D'HONN!UR. 


CQMPAON0l'/ DE LN LIBÉRATION, CRoiX DE OuERRÉ, 


Vu le décret du 13 octobre 1\104, portant réorganisation du 
Oouvernement général de l'A.O,F" et les textes ultérieurs 
Je modifiant; " 

Vu le ·décret du 30 décembre 1912, sur le rég,ime financier 
des cuJanies, l'ensemble des actes qui Pont mOdifié; 

Vu l'instruction nQ 1 sur le servÎce des Postes, Télégraphes 
et Téléphones en AO.F., rendue exécutoire par décision nO 165 
du 3 février 1918; . 

Vu l'arrête 'no 1241/AP. du 23 mai 1930j promulguant en 
A.O.F. certains articles de la loi de Finance,; du 16 avril 1930, 
notamment les artICles 89 et 90, portant mooificatîon de taxes 
postales; 

Vu l'ensemble des textes généraux et locaux portant modi
fication des taxes et tarifs postaux, télégraphiques et télépho-' 
niques dans les régimes intérieurs de l'A.O,F., des colonies 
du groupe et du Togo, dans tea régimes franco-oo1onial et 
intercolonial; 

Vu la loi du 21 octobre 19.') promulguée en A.O.F. par 
arrêté nO 401 AP. du 31 janvier 1941, relative à l'arron
dissement au décime des recettes et dépenses publiques; 

Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation du 
Service des Trallllmissions de l'A.O.F., promulgué en A.O.F. 
par arrêté nO 4190 AP. du 3 décembre 1941; ". 

Vu l'arrêté nQ 4210 Tp•.du 3 décembre 1941, portant 
organisation du Service des Tran~issions en A.O.F.; 

Vu l'arrêté général du 4 février 1942 n? A9.:! DT. portant 
réaménagement de certaines taxes postales dans le régime 
intérieur de PA.O,f. ~Togo compris)~ le régime franco-colo
nial et le régime interoolonial; , . . . 

V.u l'arrêté général du 4 février 1942, nO 495 DT, fixant 
les taxes télégraphiques et radiotélégraphiques clans Je régime 
intérieur de l'A.O.F.; 

Vu le décret du 22 février 1945 nO 45-288 relatif au relève:. 
ment des indemnités accordées pour la perte des objets re<:om~ 
mandés; . 

Vu le déeret du 22 février 1945 nO 45~289) portant réaména~ 
gement de certaines taxes postales, télégraphiques et télépho- . 
niques; - 

La oommission permanen~ du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans le reg!me intérieur de 
l'A. O. F. (Togo compris) ainsi que dans les relations 
franoo·coloniales et intercolonialt!s, les taxes applica
bles aux correspondances ou serviœs postaux désignés 
ci-après sont f.ixées comme suit: 

J. Le/lres et paquei~ clos 

Jusqu'à 20 grammes 2,
Au desslls de 20 gr~mmes hJSqu'à 50 grs_ 3, 
Au dessus de 50 grammes jusqu'à 100 grs. 4,-·' 
Au des$us'de 100 grammes jusqu'à 300 grs. 7,
Au dessus de 300 grammes' jqsqu1.à 500 gr•• 10,-, 

Au dess~s de 500 gpl.nllnèS jusqu'à 1000 gr•. 14,-· 
Au dessus de 1000 grammes Jusql\'à 1500 grs, 11.
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Au dessus de tSoo gramme!, jusqu'à 2000 'grs. 20,
Au dessus "de 2()OO grammes jusqu'" 3000 grs. 25,

Poids maximum: 3.000 graml)les, sauf pour les 
boîtes avec valeur déclarée: • 

Taxes applicables aux boîtes avec valeur déclarée 
tl'un poids supérieur à 3.000 grammes (maximum 
15 kgs.) : . 

En sus de la taxe de 25 frs. oorrespcindant à 3.000 
"grammes : 

Par 1.000 grammes OU fraction de 1.000 grammes 
en excédent • . . •. .... 5,

11.- 1'4piers de commërce et d'affaires 

lI> - Tarif général • • • • .'Tarif des lettres 

20 - Tarif spécial: 
a) factures, relevés de compte OU de factures, 


bordereaux ou avis d'expédition et notes d'hono

raires expédiés sous enveloppes ouvertes ou sur 

1:arte à' découvert et réduits' à leurs énoncia. 

tions constitutives: 


Jusqu'à 20 grammes , • • . • . • . • 1,50 
b) Livret; cadastraux échangés entre l'adrni; 


nistration des Contributions Directes' et du Ca
dastre ef les propriétaires, . 


Jusqu'à 500 grammes . • • _ • '. 5,-

Ill. '\ Caries posfafesordintùres 

1" ~ Cartes postales simples '. • . 1,50 
20. - Cartes postales avec réponse payée 3, 

TV. - Cartes posildes illllSirées 

lD - Tarif général: tarif des cartes postales ordi
naires. 

20. - Cartes postales illustrées dont l'ensem
ble du 've~ est occupé par pne illustration ou 
gt'avure à l'exclusion de toute annotation manus
crite, lorsqu'dies portent au recto uniquement 
la date, la signature, l'adresse de l'expéditeur 
et cinq mots au plus de correspondance . . . 1,

V. ~ Cartes de visite 

Ili..- Cartes de visite ne po;tant que les . 
indiçations imprimées OLt manuscrites autorisées' 
sur ~es imprimé,Si _ ... !t"uif des imprimés ordinaires. 

2'>. - Caries de visite portant une' inscrip
tion manuscrite de cinq mots ou de cinq initiales 
conventionnelles au plus, ellprimant des sou
haits, félicitation,s, remerciements, compliments 
'de oondoléances .ou autres formules de politesse 1, ~ 

3<'• .,.... Cartes de visite {lortant des mèntions 
-autres que ,eelles visées aux paragraphes l'' et 20 . 

, précédents' . • • • . tarif des lettres. 

-': 

Sont assimilés aux cartes de visite les imprimés il
lustrés sur carte dépourvus de tout caractère oommer
cial et dont les dimensions sont inférieures aux di
mensions des cartes postales. 

Vl. - IOlfmau:i; et écrits périddiques 

...... 
ROUTBS NON 

'''' 
ROUTis At/TfUiS 

. APFRAH
.ou DEs se:avIC&5 BORS SAC CHIS EN JOURHAlIX 

(D,'ftnis dans '''artlcle 80 
de la loi de Finances 

d\t 18 a,!,rH .9aO) 

Jusqu'à 50 grammes 0,30012 O.~O 
De 50 grammes 11 tOO grs. 0,20 0,40 0,5& 
De 100 gramme. à t50 grs,. 0,30 ,0,50 0,60 
De t50 grammes à ZOO gr.,. 0,40 O,G.O 0,70 
Ensuite augmeittatio~ par 

100 grs. ou fr~iction de
tOO granime!, : o.tO 0.10 r 0,tir 

a) Les envois de journaux effectués par les" déposi
taires locaux, préalablement autorisés, peuvent excep
tionnellement être affranchis en timbres-poste au tarif 
des journaux « non routés »; l'affranchissement de 
chaque envoi portant une adresse particulière est, s'il 
y a lieu, arrondi au décime supérieur .. 

b) La taxe des journaux ne peut être supérieure il 
.ceIle d'envoi d'imprimés ordinaires de même poids. 

c) Les taxes des journaux routés ou hors sac et des 
joumauxnon 'routés affranchis en numéraire circulant 
dans les limites du régime' intérieur de l'A.O.F. 
(Togo compris) sont réduites de moitié. 

Vll. lmprimés ordiJtaires - Eckaniiltons 
et paqllet/f /WIZ clos . 

Jusqu'à 20 grammes : 0,80 
Au dessus de 20 grammes jus.qu'à SO g;.. t;w 
Au dessus de 50 grammes jusqu'il tOO grs. 2.00 
Au dessus de 100 gramme~ jusqu'à 300 Ilrs. 3,50 
Au dessu'. de 300 grammes jusqu'à 500 grs. 5,00 
Au dessus de 500 gramm!!"s jusqu';; 1000 grs.. 8,00 
Au dessus de.WOO grammes jusqu'à tSOO grs. it,OO 
Au dessus' de t500 grammes iu~qu'à 2000 grs. 14,00 
'Au dessus de,2000 grammesiusqu'~ 3000 gr., t3,00 

. (Poids maxÎlrnmi: 3.000 grammes). 

Dispositions spéciales é6ncerllUlli 
les imprimés ordinaires 

. 10 -'- Imprimés présentés -à l'affranchissement en 
numétaireou affranchis àù moyen de. timbres-poste 
oblitérés d'avance <JiU d'empreintes de machines à af
franchir, déposés en nombre a1l moins égal. à l.OOO" 
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triés et. enliassés par département et par bureaux de 
distribution : 

Jusqu'au poids de 2,0 grammes 0,60 
20 - Imprimés dits « urgents » (prix cou

rants, mercuriales, cotes de baurse o.u d'office 
dé publicité et ,de vente, lettres de convo.cation 
au d'invitation, avis de passage des voyage'llrs 
de commerce, avis de naissance, de m:arütge ou 
de -décès, affiches, épreuves d'imprimerie et c0

pies destinées à J'impression dans les jour
naux) : ' 

Taxe addllionnellepàr objet . " '0,70 
J~pressio.n en relief à l'usage des aveugles, 

par 1.000 grammes. . . • . .' . .'. . 0,10 

V/II. - Avertissem~lits et avis envoyés' 

aux cOIJériblUlbles par les 

adm'inlsiratiolUJ /muncières 


jusqu'à 50 gramme's . ,., . 1,50 

Avec majoration de . . . 4,50 
pour ,les plis recommandés . avec avis de 
réception. ~ 

/ X. - Taxes postales accessoires 

10 - Exprès postaux: 
A. - Taxe supplémentaire de distribution: 

a) Objet distribuable sur le. territ<>ire d'une 
commune pourvue d'une recette des postes 
d'lin établissement d" receveur distributeur 
d'une agente postale, d'une recette auXiliaire 
chargée d'un' service de distribution. . . . 10,
b) Objet (Ùstribuable dans' twte autre loca
lité . . . • . . . _ • . . . . • , . 20,

B. - Taux de rétribution à allo.uer aux pot

teurs d'exprès postaux pour attente de" la ré

ponse au domicile des destinataires : 


Par quart d'heure de jour 3, 
Par quart d'heure' de nuit, . • . 5, 

20 - Droit fixe de recommandation : 
. Il) Lettres et paquets clos, cartes postales 

ordinaires, Clrtes posbles illustrées passibles 
du tarif général, envois de valeurs déclarées 
et envéloppes de valeurs à recouvrer, télé
gramme à remettre par poste recommandée. 4, 

b j Autres objets .'. . . • . . • '. 3,
30 - Avis de réception postal des objets 

, chargés, o.u recommandés et des télêgrammes :' 
, Il) Demandé .au ,moment du dépôt de l'objet" .2, 
b) Dem31'dé postérioorement au dépôt de 

l'o.bjet ; . _. ; • . . ; . . 4, 

40 - Dro.it d'assurance des lettres et des 

ooîtcs de valeurs déclarées: 


Jusqu'à 1.000 francs • .' . • . 2, _ 

Au-dessus de 1.000 francs, en SIlS de la taxe 
de 2 francs oorrespondant am premiers 1.000 
francs,par mille frané> ou fraction de-l.000 frs. 
en excédent . . . . • . . • . . '. O,SO, 

50 - Pœte restante: 

A. - Sl)rtaxe fixe applicable aux objets' 

de oorrespondance de to.ute nature adressés ' 

poste restante 00 télégnphe restsnt: 


q) Joornaux et écrits péri<>diques . .' O,SO 
b) Autres <>bjets . . . . . . . .• 1,

, B,. - Droii spécial d'aoonnement annuel il la 
poste restante: 

a) Voyageurs de commerce titulaires de la 
carte d'identité prévue -par la loi dll 8 octo
bre" 19J9 • • . ..• . . . 50,

b) Autres personnes . . . • . . 100,'-

60 ~"- Taxes minima ,applicables aux objets 

de c<>rrespondancc non ou inS'Uffisamment af

franchis: 


a) Journaux et éÇrits périodiques 0,5()~ 

b) Alltres objets . . . . 1,

X. /ndemllité IÙJ perte 

La' perte des objets recommandés, sauf le cas· de 
fo.rce majeure, donne droit, SQit au profit de l'expédi
teur, soit à défaut ou SIIr demande ôe celui-ci, au pro
fit du destinataire, à une indemnité fixée comme suit: 

200 francs pour les lettres, paquets cl<>s, cartes pos
tales ordinaires et envois de valeur à reOOtlvrer. " 

120 francs pour les 'autres <>bjets. 

ART. 2. - Le tarif spécial dont bén,éficient, par ap· 
plication de l'acte dit décret du 17 août 1942 (promul. 
gui; par arrêté no 3695 AP. du 21 octobre 1942) les pa. 
quets de" 500 à 3.000 grammes expédiés par poste, 
pendant la durée des hostilités, aux militaires et marins 
en campagne àu présents sous les drapeaux, est étendu 
aux envois de même, nature d'lin poids inférieur à 300" 
grammes. 

Le barême à appliquer" est le suivant: . ~ 

Jusqu'à 20 grammes'. • . . 0,80
Au-desS'US de 20 grs, jusqu'à 50 grs. 1,20 
Au-desSIUs de 50 grs, jusqu'à 100 grs. 2, 
Au:dessus de 100 grs. jusqu'à ,1.000 grs. 3, 
Ali-dessus de 1.000 grs.. jusqu'à 2.QOO grs. 4,50· 
Au-dessus de 2.000 grs. jusqu'à 3.000 grs. 6, 

, AIn. 3., - Dans le régime. intérieur de l'A.O.F. 
(Togo compris) et dans les relations franoo-oo\;:)nia
les, interc<>loniales, les taxes et dro:ts de oommiss'-on 
applicabla aux opérations des services des articles 
d'argent et des thèques postaux désignés ci.après sont 
fixés comme suit: 

_ ... ~"_.. ~--------------
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UTURE DES CORRESPONDANm 


DU OES SERYICES 


AIUICLES D'ARGENT 

. 1 - :\1.tNOATS-POSTE 

Droit de commission: 
J lI.qu'à 50 francs , .. 

'Ag....... de 50 fr, jusqu'à 100 fr, . 
'100 fr ,iusqu'à 300 fr .. 
300 fr, .iusqu'à 500 fr .. 
500 fr. jusqu'à 1090 fr .. 

Au·dessus de 1000 frs. en sus de 
la taxe de 6 fr. correspona~nt 
aux premiers 1000 fr. pal' 1000 
fr. ou fraction de --i~ fr,. en 

,excédent. . . . . . -. • . . • 

Il - MANDATS liMI$: 


E~f REPRIiÎS]3't'\'rATION DE CHRQ{lES 


POSTAUX 

• • + ,.,

a) 1) aS",slgnatlon . . • • ~ • • • 
bY,",u porteur: droit de conunis

sion .......... ~ .. 

III - M.....NDATS CONTRIBUTIONS 

Droit de commission:, 
Jusqu'à 100 froncs .. , 
Au·dessus de 100 frs: jusqu'à 

lj)OO fr.ncs . . . . . . . , ., 
Au·dessus ile 1000 frs. jusqu'à 

5000 francs. . . . . . . 
Au-'dessus de ,,000 frallcs , 

IV - ft.t."-ND:\TS PAYABLBS 
A DOMICILE, 

Taxe d'expédition et de factage 
,applicable aux mandats il dé· 
couvert (fn'andats-cartes et 
mandats-lettres ·ordjnaÎr~.) aux 
mandats télégraphiques payé. 
à domicile et aux mandats émis 
en représentation de chèques 
d'assignation et au porteur à 
l'exception de ceux qui sont 
payés'à vue sans avoir fait llob
jet d'll:.n trans~port postal .. 

V - VALEIJRS A RECOUVRER 


PAniES ET ENVOIS 

CONTRF. REMSOURSel'llENT t..'VRÉS 

Droit d'encaissement; 
Jusqu'à 50 fr.ncs , , . '< .. : 
lu •• "", de 50 fr. ,iusqu'à 100 fr., 

100 fr. jusqu'à 300 fr .. 
300 fr. jusqu'à 500 fr .. 
500fr< jusqu'., 1000fr .. 

TAXES 
RÉGIME RÉGIIon;; 
!r.ull·~'otbl: Illéli.uriahn91uilL , 

r.r 10 rrA1 
2 ou rractl.ol:l. 

de Hl !rl 

4 
3 

0,10 
(ntiuil'klt.ltl!l5 4.,.rupthl

1> o,sa) . 

~ 

1 

Tarif 

des 


mandais 
 malldats 
or~in~ires t)rdiaair~\i 

2 

3 
4 

2 Z 

mURE DE. GORRE:;PDNDANCB' 

DU DES SERVICES 

Au·dessus de 1000frcs. en sus de 
la taxe de 6 fr. correspond'ant 
aux premie"s 1000 fr., par 1000 
fr. ou fraction de 1000 francs 
en e~(;édent. 

VI - V"LEURS A KIICOUVRER 
IMPA.VÉES 

Droit de présentation 

Pour chaque~ valeur .. " 


VII ~AVIS DI' PAIÉ'ŒNT 

a) Demandé au moment du dé· 
pôt' des fonds • . ., . • , , 

b) Demandé postérieurement ;lU 

dépôt des fonds • . . • . • . 

VIII - R"cIAMATloN ·HRL....-r'VE: 
A UN MANDAT, UNE VALEUR 

A RECOUVRER OU UN ENVOI 
CONTRE REMIJOURSI!!Mf,.NT 

Taxe remboursée au réclamant 
s'il y a eu fau'te de service. : . 

IX - DISPOSIT(ONS SPSCIALES 

AUX ENVOlS Of,. VALEURS 

if,. RIICOUYRER 

L~ nombre maximum des V~

leurs à rçcouvrer pouvant être 
insérées dans 1. même enveloppe 
est nlté comme suit': 

10 valeurs lorsque le nlontant, 
de chacune d'elles n''excède paii 
50 francs. 

5 valeurs lorsque le montant 
d'u'Q.e 'OU de plusieurs de ceS 

. valeur~ est supérieur à 50 f..cs 
et que le montant lotal' de l'en· 
voi ne dép••se pas 5000 francs

1 	valeur lorsque le montant de' 
cette valeur attéint 5000 francs 
ou plus. 

X C"ÈQvss POSTAl/X, 

t~ - Versements aux comptes 
courants' postaux par mandats 
de ~ersement du service des_ 
cbèques : ' 

Jusqu'à 10,000 frs '. , ..... 
Au-dessu. de 10.00/1 frs, . , , 
2' - Retraits au profit du ti.ulai 

re du cpmpte: 
par 1000 francs Ou fr.ction de 

1090 frs,. , . , . , 

TAXES 

RÉGIME RÉGIME 
frme-u.Lenial InwltllJ
!l'IlJ~ttnlel 

l '1 
, maximum 

\ de JHcrotptiol'l 

J f5 ,""" 

2 	 , 

" 

2 ,. 

" 
j),50 

http:REMIJOURSI!!Mf,.NT
http:Ill�li.ur


----
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TAXES 
mm DES CORmpONDANCES 

RÉGIME'ou DES SERVIm fH:!ItHmnitl 
iUl!,ulclll,1 

NATURE DES ~ORRESPONDANCÊS 


Ol.j DES SERVI.ÇES 


1 - Télégrammes privés ordinaires et 
télgéra~nmes offi(:iels transmis par 
fil ou par- voie T, S. F. 
quelle que soit la destination, par"mot 

Il - Taxe des télégrammes de pres
se, ... ', . , ..... . 

IJI - Taxes télégraphiques acces
soires 

1') Télégrammes téléphonés 
A) Rédigés en langage dair français: 

Au départ:, 
p"ar 50 '010ts,OU fraction de 50 mots 

A' Ilarrivée ! 
pour les 50 premiers mots . . • 
par 50 mot. oU fraction de 50 mots, 

'au delà du 50' mot ....•... 

TAXES 


l,20

mÎnimum 


de pen:"ptiQ!;I 12fr. 


0,60 

minimum 


de perception 6 rn 


2.40 

gratuit 

1,20 

KATURE DBS CORRESPONDANCES 

OU DES SBR'VIC":S 


B) Rédigés en langue étrangère ou 
en langage secret. 

Au départ: , ' 
par 50 mots ou fraction de 50 mots. 
• A l'arrivée ~ 
par 50 mots ou fraction de 50. motl . 

C) Remise de la copie confirmative 
par le service de -la di~tribution : 

""stale ..•.......•... 
télégraphique . . . . . . . . . . •• 

2') Télégrammes multiples: 
pour chaque copie et par fraction 

indivisible de 50 mots . . . . . .. 

, 3')' Délivrance au guiçbet d'un oon 
de réponse payée destiné à couvrir 
i\ J'avance la taxe d'un télégramme 
dO!'!t l'envoi est pÏ'ovoqué par lettre". , 

4- Annulation d·un télégramme 
avant transmission. , ..• ' " 

5° Télégramme ,à remettre en 
, mains propres . .- . • . . . . 

6') Télégramme aveç reçu. 
'") Copies de télégrammes 

par copie: 
J u.qu'à 50 mots . • • " . • • . • • • 
Au delà de 50, mots, par fraction. 

indivisible df( 50 mots en sus des 50 
premiers . . • . . . ''>' • ',' • • 

~ 8·) Communication au guichet de 
l'original 	d!UD télégramme. 

9') Récépi.... de dépÔt: 
Au moment 'du ,dépôt. . . . 
Ultérieurement et dans les six mois 

qui SUJvent • • . . • . . . -. 
, 10°) Adresses enregistrées , . . . 

IV - Téléphone 
Transfert dtun poste d'abonnement 

- Redevance forfaitaire pour dé
placemen"( dlappreil . . • . . • . . 

3° - Virements postaux; 

,a) A,l'intérieur d'un même bu· 
reau de chèques. 

par virement .. ~ .... , 

b) Entre deux bureau. de cbè· 
quesde l'A.O.F. 

par virement. . ~ . . . , . . 

Viremen't's d'office! 
par virement, taxe additionnel1e .

• 
4- - Service franéo-coJonial et 

intercolonial~ 

Virements postaux: 

a) France, Algérie. Tunisie. 
Maroc: 
:par 5000 frs ou fraction de 5000 frs 

b) Virements <l'oftice (Fran~.. , 
Algérie, Tunisie, Maro,,)': 
par virement, taxe additionnellè 

c) Virements télégraphiques' 
{France, Algérie t Tunisie. Ma
roc): 

par virement, taxe additionnelle 


Taxes télégraphiques . 


5"- Réclamations 
Taxe par réclamation 

5 

1 

5 

'S 
j>1..t"~D1 

de.rina,ion 

4 

ART. 4. - Dans le régime intérieur de J'A.O.P. 
(Togo compris) les taxes applicables aux oorrespon
dances au services télégraphiques et téléphoniques- désignés ci-après, sont fixées oomme suit : 

5,00, 

3,00 

gratuit 
3,00 

8,00 

3,00 

4,00 

2,00 

2,00 

5,00 

3.00 

5,00 

t,OO 

3.00 
f an = 240f. 
6 moj. = 150f. 
1 moil = 40 f. 

200f. 

ART. S. - Le prés~nt arrêté, qui annule tOutes 'dis
•_positions 	 antéri"llres oontraires et qui prendra effet 

le 1er avril 1945 sera enregistré, pIlbIié et' oommuni
qué partout où' besoin sera. 

Dakar, le 	20 mars 1945. 

'P. COURNARIE. 

AR~ETE No 880 AP. lÙJ. 20 mars 1945. 
LI' GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
CHt!VALIER DE LA~ u:œON o'H<?NNEUR, 

COMPAGNON DE u: LIBI!RAnoN, CROIX, DE OUE~R!, 
, Vu 1•. «féerd du lB octobre l~; porlantréorganisation .du 
OouV<ernement général de 1'Afrique occidentale française1 'mooi.. 
fié par les déereis des 4 dét:<:mbre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le déç",t du 19 février 1945 portant adaptatiOn à l'Afri
que occidentale françaiSe et au 'l'og<> de œrtàines disposiliOM 


